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M. 

Decision n° 2006-09 du 19 Janvier 2006 

LE CONSEIL DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE, 

Vu la decision du 12 octobre 2005, enregistree au secretariat general du 
Conseil de prevention et de lutte contre le dopage le 17 octobre 2005, prononcee par 
la Federation francaise de course camarguaise a rencontre de 
M ; 

Vu le courrier de la Federation francaise de course camarguaise date du 
25 octobre 2005, enregistre au secretariat general du Conseil de prevention et de lutte 
contre le dopage le 27 octobre 2005, transmettant au Conseil le dossier des poursuites 
disciplinaires engagees a Tencontre de M ; 

Vu le proces-verbal de controle antidopage etabli le ler aout 2005 a Tissue de 
la finale de la palme d'or de course camarguaise, organisee a Beaucaire (Gard) et 
concernant M ; 

Vu le rapport du representant federal etabli le 3 aout 2005, transmis par 
courrier et enregistre au secretariat general du Conseil le 25 aout 2005 ; 

Vu le code de la sante publique, notamment ses articles L. 3611-1 a L. 3634-5 
et R. 3612-1 a R. 3634-13 ; 

Vu les autres pieces du dossier; 

Les formalites prevues par les articles R. 3634-3 a R. 3634-13 du code de la 
sante publique ayant ete observees; 

Les debats s'etant tenus en seance non publique le 19 Janvier 2006; 

M , regulierement convoque devant le Conseil par une 
lettre recommand£e du 21 decembre 2005 dont il a accuse reception le 
22 decembre 2005, a comparu; 

Apres avoir entendu M. Roger BOULU en son rapport; 

J?9, *^/Zu& <^yczv/?J - <^£/&?nanc&e£e - 7^007 *L/at& 

*Je'<f.- 0/40 #2 70 70 - <_A& .■ 0/40 0$ 77S9 - uneHv.$6&/? 



2/3 

Considerant qu'aux termes de 1'article L. 3632-3 du code de la sante publique : 
« Sous peine des sanctions administratives prevues aux articles L. 3634-1, L. 3634-2 et 
L. 3634-3, une personne qui participe aux competitions ou manifestations sportives 
mentionnees a Varticle L. 3631-1 ou aux entrainements y preparant est tenue de se soumettre 
aux prelevements et examens prevus a Varticle L. 3632-2 » ; 

Considerant que M , qui devait se soumettre a un contr6le 
antidopage a Tissue de la finale de la palme d'or de course camarguaise/ organisee a 
Beaucaire (Gard), le le r aout 2005, ne s'est pas presente a ce contr6le; 

Considerant que, par une decision du 12 octobre 2005, la commission 
antidopage de premiere instance de la Federation francaise de course camarguaise a 
inflige a M la sanction d'une suspension de vingt-quatre semaines, 
dont seize semaines avec sursis; 

Considerant qu'en vertu des dispositions du 3° de l'article L. 3634-2 du code 
de la sante publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage peut 
reformer les decisions prises par les organes disciplinaires des federations sportives 
agreees competentes en matiere de dopage; que sur le fondement de ces 
dispositions, le Conseil a decide, lors de sa seance du 10 novembre 2005, de se saisir 
de sa propre initiative des faits releves a Tencontre de M ; 

Considerant qu'en vertu des prescriptions de l'article L. 3634-3 du code de la 
sante publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage peut prononcer, 
a Tencontre d'une personne qui ne s'est pas presentee a un controle antidopage alors 
qu'elle y etait tenue, une interdiction temporaire ou definitive de participer aux 
competitions et manifestations sportives organisees ou autorisees par les federations 
sportives; 

Considerant que le refus de se soumettre a un controle est Tun des 
manquements les plus graves aux dispositions legislatives et reglementaires relatives 
a la lutte contre le dopage; qu'il ressort des pieces du dossier et notamment des 
rapports du medecin preleveur, agree et assermente, et du representant federal 
present lors de la competition, que M est le seul des quatre raseteurs 
designes a ne pas s'etre rendu au controle antidopage; qu'il a dechire la convocation 
que venait de lui remettre le delegue federal, ajoutant « ne rien avoir a faire de la 
federation »; 

Considerant que M , dans ses observations devant le Conseil, 
reconnait s'etre soustrait au controle antidopage et avoir dechire la convocation; 
qu'il explique avoir ete particulierement excede par les circonstances et le climat 
houleux dans lesquels la competition venait de se derouler; que, selon lui, une telle 
ambiance avait ete provoquee par la decision de la federation, prealablement a la 
competition, de remplacer les tourneurs avec lesquels les raseteurs ont l'habitude de 
concourir; que cette decision a ete mal ressentie par ces derniers, compte tenu du 
necessaire rapport de confiance que doivent entretenir ces deux categories de sportifs 
en raison des risques encourus; qu'au surplus, annonce avait ete faite, a Tissue de la 
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competition, que les prix gagnes par les raseteurs ne seraient pas distribues; 
qu'enfin, l'interesse declare regretter son attitude et vouloir assumer les 
consequences de ses actes ; 

Considerant que les faits releves a Tencontre de M sont de 
nature a justifier 1'application des dispositions de l'article L. 3634-3 du code de la 
sante publique; 

Considerant que, compte tenu des circonstances de l'espece, il y a lieu 
d'infliger a M la sanction de l'interdiction de participer pendant six 
mois, dont deux mois avec sursis, aux competitions et manifestations sportives 
organisers ou autorisees par la Federation franchise de course camarguaise ; 

Decide: 

Art. ler : II est prononce a 1'encontre de M la sanction de 
l'interdiction de participer pendant six mois, dont deux mois avec sursis, aux 
competitions et manifestations sportives organisees ou autorisees par la Federation 
frangaise de course camarguaise. 

Art. 2 : La sanction prononcee par la presente decision prend effet a compter 
de la date de sa notification a l'interesse. 

Art. 3 : La presente decision sera publiee par extraits au « Bulletin official » du 
ministere de la jeunesse, des sports et de la vie associative et dans « Lea Fe Biou », 
publication de la Federation frangaise de course camarguaise. 

Art. 4 : La presente decision sera notifiee a M , a la 
Federation frangaise de course camarguaise et au ministre de la jeunesse, des sports 
et de la vie associative. 

En vertu des dispositions de l'article L. 3634-4 du code de la sante publique, la 
presente decision peutfaire Vobjet d'un recours de pleine juridiction devant le Conseil d'Etat 
dans un delai de deux mois a compter de sa notification. 


